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5 rue du cul de sac 

55100 SIVRY LA PERCHE 

03 29 86 93 48 

sivrylaperchemairie@orange.fr 



 

Budget 2023 

Le Conseil Municipal a voté à l’unanimité le budget pour l’année 2023. 

SECTION Réalisé en 2022 Proposition 2023 

FONCTIONNEMENT 2023 

DEPENSES 91 872,35€ 257 023,50€ 

RECETTES 115 728,75€ 529 736,13€ 

Résultat de l’exercice 2022 23 856,40€ 

INVESTISSEMENT 2023 

DEPENSES 9 975,27€ 464 372,00€ 

RECETTES 212 432,38€ 464 372,00€ 

Résultat de l’exercice 2022 202 457,11€ 

 

Rappel des réalisations en 2022 : 

- Trottoirs Route de Frana et Dombasle 

- Réfection du lavoir rue du But identique à sa 1ere construction 

- Réfection de la toiture des 2 logements communaux 

- Pose de panneau numérique d’affiche légale sur la façade de Mairie  

 

Inscriptions scolaires 2023/2024   

A partir de la rentrée scolaire 2023/2024 un portail unique rassemble toutes les démarches en ligne des 

familles ayant des enfants de 0-17 ans = 

• Préinscription scolaire pour les enfants qui entreront en TPS et en PS 

• Inscription scolaire et demande de dérogation scolaire 

• Création et mise à jour du dossier famille pour accéder à tous les accueils proposés 

• Inscription aux accueils périscolaires (matin, restauration, soir, mercredi) 

• Inscription aux accueils extrascolaires (vacances) 

• Inscription aux transports scolaires (en parallèle de la demande de carte de bus) 

• Réservation et annulation des accueils et transports 

• Consultation du catalogue des activités proposées, des menus, des actualités 

• Contact avec le service enfance (messagerie interne, envoi d’un document) 

La CAGV adapte ses services. Le portail est accessible depuis votre ordinateur et votre smartphone 

pour vous permettre d’effectuer vos démarches 7j/7 -24h/24 où que vous soyez. 

Comment se connecter ? 

A la première connexion, cliquez sur « créer mon dossier famille » pour obtenir vos accès personnels 

et sécurisés. Si vous possédez déjà des identifiants, connectez-vous directement à votre espace 

personnel. Pour plus d’informations, allez sur le site du Grand Verdun. 



 

Place du Tri       

Des containers bien spécifiques ont été mis en place afin que chaque citoyen puisse trier et mettre dans 

les bons conteneurs les produits adéquates. Pour rappel :  

COLLECTE DE VETEMENTS : CHAUSSURES, VETEMENTS PROPRES DEPOSES DANS UN 

SAC. 

 

UNIQUEMENT DES BOUTEILLES, POTS ET BOCAUX EN VERRE 

 

CAPSULES DE BOUTEILLES ET COUVERCLES DE POTS 

 

METTRE SEULEMENT DES CARTONS PLIES MARRONS OU BLANCS (LES 

BRIQUES DE LAIT, PACK DE BIERE, … DOIVENT ETRE RECYCLES DANS LES SACS JAUNES) 

 

DECHETS ALIMENTAIRES : NI DE VIANDE CRUE, NI DE POISSON CRU. PAS DE 

PLASTIQUE 

 

Etat Civil   

Décès : COLSON Jeanne – le 27/01/2023 à Sivry La Perche 



 

 

Recensement Citoyen 

Tous les enfants nés en 2007 doivent se faire recenser cette année dans les 3 mois qui suivent leur 

anniversaire. Pour cela, il suffit de se présenter à la Mairie avec les documents suivants : carte 

nationale d'identité ou passeport valide, livret de famille à jour, justificatif de domicile. 

 

Civisme 

Quelques petites règles à respecter pour le « Bien vivre ensemble » 

- Réduire la vitesse : Pensez à vos enfants 

o Levez le pied dans le village (rappel : 30 km/heure) 

o Sur les chemins : nuage de poussière, promeneurs, … 

-  Nuisances sonores :  

o Rentrez vos animaux la nuit pour éviter les aboiements intempestifs 

o Respecter les horaires pour faire tous vos travaux de bricolage et de jardinage (tontes, 

sciage de bois, travaux bruyants, …) 

- Animaux domestiques :  

o Tenir les chiens en laisse 

o  Ramasser les déjections canines sur les trottoirs  

 

Quelques informations utiles 

• Secrétariat de Mairie :  

o le jeudi après-midi de 16h à 19h 

o Rendez-vous possible en contactant Monsieur Le Maire au 06.16.74.39.51  

 

• Déchets verts : 

o Le dépôt communal des déchets verts est ouvert le mercredi et le samedi de 9h à 18h 

o Des emplacements bien spécifiques sont créés (branchage, fleurs, pelouses, …) 

 

• Gravats : 

o Route des Sartelles : contacter Le Maire pour l’accès. 

  

• Site Internet : www.sivrylaperche.fr  

• Nouveauté : Panneau numérique situé à l’extérieur de la Mairie . 

Contacter Le Maire si besoin pour l’utilisation. 

http://www.sivrylaperche.fr/

